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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation des jeunes ruraux, suites données aux rapport de l'IGAS
Question écrite n° 4307

Texte de la question

M. Eric Liégeon appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargée de la ruralité, sur les récentes conclusions d'une étude de l'IGAS
(Inspection générale des affaires sociales) sur la situation des jeunes en milieu rural. Alors que près de 3
millions de jeunes vivent à la campagne, dont au moins 338 000 sous le seuil de pauvreté, l'IGAS met en
lumière, à travers cette étude, les difficultés rencontrées par ces jeunes. L'accès à l'emploi constitue la première
de ces difficultés puisque le taux de chômage pour les 16-29 ans s'établit en zones rurales à 23 %. Et quand ils
ne sont pas au chômage, l'étude révèle que leur emploi est souvent précaire puisque près de 40 % des jeunes
ruraux sont soit en CDD, soit en intérim. Au-delà de l'emploi, ils connaissent également des difficultés d'accès
au logement liées à leur situation professionnelle précaire mais aussi des difficultés propres à la jeunesse rurale
du fait de la moindre présence des services publics, des transports en commun (l'usage d'un véhicule personnel
restant un vecteur déterminant d'autonomie et d'émancipation), des choix plus contraints en matière de
formation les empêchant d'évoluer plus. L'étude note également que les jeunes ruraux vivent parfois une
exclusion sociale et ont tendance à s'isoler plus que les jeunes urbains du fait de la forte dématérialisation de
leur quotidien qui, bien que conçue au départ comme une solution pour les territoires ruraux, trouve ses limites
et tend à exclure. Malgré des politiques publiques déployées ces dernières années pour pallier ces difficultés,
l'offre d'accompagnement destinée aux jeunes ruraux peine à « s'implanter dans les territoires ruraux isolés »
relève l'étude de l'IGAS qui formule une trentaine de recommandations opérationnelles. Il s'agit d'apporter des
réponses spécifiques aux besoins des jeunes ruraux à travers des mécanismes adaptés à la non-densité,
notamment à travers un cadre de priorisation renouvelé appuyé sur le nouveau zonage France ruralité
revitalisation (FRR) en intégrant par exemple, dans ces territoires, des priorités d'accès aux programmes
d'accompagnement vers l'emploi ou la formation, sur le modèle de ce qui est mis en place dans les quartiers
prioritaires de la politique de la ville (QPV). Il est également proposé de renforcer le soutien aux solutions
hybrides de formation et d'apprentissage au travers notamment du dispositif des Campus connectés ou de
poursuivre le déploiement de proximité des dispositifs de prise en charge de la santé mentale comme les
maisons des adolescents ou l'accompagnement des jeunes par les missions locales en matière de santé. Enfin,
sur le sujet de la mobilité des jeunes ruraux, l'étude recommande de lever les freins à cette mobilité à travers
des accompagnements individualisés, de renforcer les aides des jeunes accompagnés par France travail (aide
au permis de conduire, aide subsidiaire à la mobilité...) ou de poursuivre le déploiement des simulateurs de
conduite dans les missions locales. Moins nombreux que les jeunes urbains, les jeunes ruraux focalisent moins
l'attention alors que leur place et les choix qu'ils réalisent (partir ou rester) sont cruciaux pour l'avenir des
territoires ruraux. En conséquence, il lui demande si elle entend suivre les recommandations de l'IGAS et
déployer dès que possible de nouveaux dispositifs plus ambitieux et adaptés aux besoins des jeunes en milieu
rural.

Texte de la réponse
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Le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative mobilise de nombreux dispositifs pour agir au
profit des jeunes des territoires ruraux. Depuis 2021, la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative (DJEPVA) pilote le dispositif « 1 jeune 1 mentor », qui permet chaque année à environ 160 000
jeunes de bénéficier de l'accompagnement d'un mentor bénévole (étudiant, actif, agent de la fonction publique,
retraité, etc.) pour les accompagner dans leur chemin vers l'autonomie au travers des programmes de mentorat,
qu'ils aient pour objet l'insertion professionnelle, sociale ou l'orientation universitaire. L'État s'appuie pour ce faire
sur des associations qui proposent des programmes de mentorat gratuits pour les jeunes. Les jeunes ruraux
constituent l'une des cibles prioritaires du plan « 1 jeune 1 mentor ». Par ailleurs, le développement du service
civique dans les territoires ruraux constitue une réponse contre l'isolement et la faible sociabilité qui
l'accompagne. Il constitue l'un des axes prioritaires assigné à l'agence du service civique : en 2024, 31,3 % des
jeunes en mission de service civique résidaient dans les territoires ruraux soit 26 719 jeunes (données
provisoires). Les relais info jeunes, expérimentés en s'appuyant sur des structures déjà existantes, de type
maisons France services, permettent d'étendre l'offre de service du réseau labellisé par l'État « information
jeunesse » dans les lieux dépourvus de structures labélisées et ainsi de lutter contre le phénomène de zones
blanches. Cette expérimentation a été déployée dans un premier temps dans les régions Hauts-de-France et
Pays de la Loire (31 maisons France services) et le sera dans trois nouvelles régions en 2025 (Centre-Val de
Loire, La Réunion et Île-de-France). Enfin, le conseil de l'Union européenne « éducation, jeunesse, culture et
sport » a adopté lors de sa session des 25 et 26 novembre 2024 des conclusions intitulées « fournir des
perspectives globales aux jeunes vivant dans les zones rurales et éloignées ». Elles invitent notamment les
États membres à œuvrer au bénéfice des jeunes concernés en leur offrant des opportunités (amélioration de
l'accessibilité dans leur vie quotidienne, amélioration de la disponibilité des services numériques, etc.).
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